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VILLE DE FLEURUS 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL 

SEANCE DU 29 JANVIER 2018 

Présents : M. Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président ; 

M. Francis LORAND, Mme Melina CACCIATORE, MM. Philippe FLORKIN, Loïc

D’HAEYER, François FIEVET, Echevins ;

MM. Philippe SPRUMONT, Eric PIERART, Claude MASSAUX, Salvatore NICOTRA,

Jean-Jacques LALIEUX, Philippe BARBIER, Mmes Christine COLIN, Martine

WARENGHIEN, MM. Ruddy CHAPELLE, Michel GERARD, Noël MARBAIS, Christian

MONTOISIS, Mme Sophie VERMAUT, MM. Jacques VANROSSOMME, Marc

FALISSE, Michaël FRANCOIS, Conseillers communaux ;

M. Laurent MANISCALCO, Directeur général f.f.

Excusées : Mmes Laurence HENNUY, Dolly ROBIN, Marie-Chantal de GRADY de HORION, 

Conseillères communales. 

Absent :  M. Claude PIETEQUIN, Conseiller communal. 

Arrivée tardive : M. Olivier HENRY, Conseiller communal et Président du C.P.A.S. 

Le Conseil étant en nombre pour délibérer, la séance est ouverte à 19 H 00 sous la présidence de 

M. Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre.

ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil 

communal, Monsieur Laurent MANISCALCO, Directeur général f.f., dans ses explications quant au 

bug informatique survenu et qui rend impossible l’approbation du procès-verbal de la réunion du 

Conseil communal du 18 décembre 2018 à cette séance ; 

ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil 

communal, Monsieur Laurent MANISCALCO, Directeur général f.f., dans sa demande d’autorisation 

de pouvoir le soumettre à l’approbation de la séance du Conseil communal du mois de février 2018 ; 

Le Conseil communal, 

A l’unanimité ; 

DECIDE de marquer accord quant à soumettre le procès-verbal de la réunion du Conseil communal 

du 18 décembre 2017 à l’approbation du Conseil communal du 26 février 2018. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, examine les points suivants, inscrits à l’ordre du 

jour : 

1. Objet : INFORMATION - Notifications des décisions de l’Autorité de Tutelle :

a) Délibération du Conseil communal du 23 octobre 2017 - Budget 2017 – Modification

budgétaire n°2 des services ordinaire et extraordinaire – Approbation – Décision à

prendre.

b) Délibération du Conseil communal du 20 novembre 2017 - Personnel communal -

Modifications des annexes du Règlement organique portant dispositions pécuniaires

applicables aux agents contractuels et contractuels subventionnés – Décision à

prendre.

ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil 

communal, Monsieur Laurent MANISCALCO, Directeur général f.f., dans ses explications ; 

c) Délibération du Collège communal du 13 octobre 2017 - Fourniture et installation de

nouveaux serveurs physiques, d'un onduleur, d'un système de stockage de type NAS

et SAN, de switches et d'une armoire rack - Approbation de l’attribution - Décision

à prendre.
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d) Délibération du Collège communal du 24 octobre 2017 - Services de nettoyage de 

bâtiments communaux - 2 lots - 2017-2018 - Lot 1 (SERVICES DE NETTOYAGE - 

ACADEMIE DE MUSIQUE ET DES ARTS PARLÉS) - Approbation de 

l’attribution - Décision à prendre. 

e) Délibération du Collège communal du 24 octobre 2017 - Services de nettoyage de 

bâtiments communaux - 2 lots - 2017-2018 - Lot 2 (PRESTATIONS DE SERVICES 

DE NETTOYAGE SUR DEMANDE) - Approbation de l’attribution - Décision à 

prendre. 

f) Délibération du Collège communal du 21 novembre 2017 – Achat de matériaux de 

plomberie et de chauffage – Tarifs 2018, 2019 et 2020 – Approbation de l’attribution 

– Décision à prendre. 

g) Délibération du Collège communal du 21 novembre 2017 – Désignation d’un service 

externe de prévention et de protection au travail pour le C.P.A.S. et la Ville de 

Fleurus - Approbation de l’attribution – Décision à prendre. 

 

 Le Conseil communal, 

 

PREND CONNAISSANCE. 

 

2. Objet : INFORMATION – Direction générale – Approbation de l’ordre du jour des 

Intercommunales. 

 

ENTEND Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal, dans le dépôt de 2 documents à 

l’attention des membres du Conseil communal ; 

ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil 

communal, Monsieur Laurent MANISCALCO, Directeur général f.f., dans sa proposition ; 

ENTEND Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal, dans sa réponse et dans ses 

remarques ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil communal, dans son 

commentaire ; 

ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil 

communal, Monsieur Laurent MANISCALCO, Directeur général f.f., dans sa proposition ; 

 

Le Conseil communal, 

 

PREND CONNAISSANCE. 

 

3. Objet : INFORMATION – Service Accueil Temps Libre – Rapport d’activités 2016-2017. 

 

 Le Conseil communal, 

 

PREND CONNAISSANCE. 

 

4. Objet : INFORMATION – Service Accueil Temps Libre – Plan d’Action annuel. 

 

 Le Conseil communal, 

 

PREND CONNAISSANCE. 

 

5. Objet : INFORMATION - Règlements complémentaires pris par le Conseil communal. 

 

 Le Conseil communal, 

 

PREND CONNAISSANCE. 

 

6. Objet : INFORMATION – Enseignement fondamental – Collaboration entre la Ville de 

Fleurus et l’A.S.B.L. « Promotion de l’Enseignement communal de Fleurus ». 

 

ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil 

communal, Monsieur Laurent MANISCALCO, Directeur général f.f., dans ses explications ; 
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ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil communal, dans son 

commentaire ; 

ENTEND Monsieur Eric PIERART, Conseiller communal, dans ses remarques ; 

 

M. Olivier HENRY, Conseiller communal et Président du C.P.A.S., intègre la séance ; 

 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil communal, dans sa 

réponse ; 

ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil 

communal, Monsieur Laurent MANISCALCO, Directeur général f.f., dans son commentaire ; 

ENTEND Monsieur Eric PIERART, Conseiller communal, dans ses remarques ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil communal, dans sa 

réponse ; 

 

 Le Conseil communal, 

 

PREND CONNAISSANCE. 

 

7. Objet : INFORMATION – Enseignement fondamental – Mise en place d’un nouveau 

règlement de perception des recettes scolaires – Bilan. 

 

ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil 

communal, Monsieur Laurent MANISCALCO, Directeur général f.f., dans ses explications ; 

ENTEND Monsieur Eric PIERART, Conseiller communal, dans ses remarques ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil communal, dans sa 

réponse ; 

 

 Le Conseil communal, 

 

PREND CONNAISSANCE. 

 

8. Objet : INFORMATION – Procès-verbal de vérification de caisse, arrêtée à la date du 

18 décembre 2017. 

 

 Le Conseil communal, 

 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 

particulièrement celles de l’article L1124-42 §1 ; 

Attendu que le Collège communal, ou celui de ses membres qu’il désigne à cette fin, vérifie 

l’encaisse de la Directrice financière locale au moins une fois dans le courant de chacun des 

quatre trimestres de l’année civile et établit un procès-verbal de vérification, qui mentionne ses 

observations et celles formulées par la Directrice financière ;  

Attendu que le procès-verbal de vérification, est signé par la  Directrice financière et les 

membres du Collège qui y ont procédé ; 

Attendu que le Collège communal communique le procès-verbal au Conseil communal ; 

Vu la délibération du Collège communal du 20 octobre 2010 par laquelle Monsieur Francis 

LORAND, Echevin, est désigné en qualité de vérificateur des situations de caisse ; 

Considérant la vérification de l’encaisse de la Directrice financière, arrêtée au 

18 décembre 2017 et effectuée le 22 décembre 2017 ; 

Vu la délibération du Collège communal du 09 janvier 2018 ayant pour objet « Situation de la 

caisse arrêtée à la date du 18/12/2017 – Vérification de caisse – Décision à prendre » ; 

PREND CONNAISSANCE du procès-verbal de vérification de caisse, arrêtée à la date du 

18 décembre 2017. 

 

9. Objet : Enseignement fondamental – Redevances relatives aux classes de dépaysement – 

Décision à prendre. 

 

Le Conseil communal, 

 

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173 ; 
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Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 

particulièrement  les articles L1122-30, L1133-1, L1133-2, L1331-2 et L3131-1 à L3132-1 ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 28 août 2017 ayant pour objet « Enseignement 

fondamental – Redevances relatives aux classes de dépaysement – Décision à prendre » ; 

Considérant qu’il y a lieu de majorer la redevance relative aux classes de mer afin de tenir 

compte du coût du déplacement en car, en sus du coût du séjour ; 

Considérant le devis n° 79176 reçu de la société Eurobussing ; 

Considérant la majoration à appliquer de 28,00 € par élève ; 

Considérant la situation financière de la Ville ; 

Considérant le coût que représente les classes de dépaysement ; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal de fixer le prix de ces classes de 

dépaysement ; 

Considérant que le projet de décision a été communiqué à Madame la Directrice financière en 

date du 11 janvier 2018 ; 

Considérant que celle-ci n’a pas émis d’avis ; 

A l’unanimité ; 

DECIDE : 

Article 1 : Il est établi pour les exercices 2018 à 2019 une redevance communale sur les classes 

de forêt, de neige et de mer des écoles communales. 

Article 2 : La redevance est due par la personne responsable de l’enfant. 

Article 3 : Les taux sont fixés à : 

- 275,50 € par enfant pour les classes de forêt ; 

- 522,00 € par enfant pour les classes de neige ; 

- 136,00 € par enfant pour les classes de mer. 

Article 4 : Le montant sera consigné au moment de l’inscription de l’enfant en classe de 

dépaysement. 

Article 5 : A défaut de paiement à l’amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi soit 

par application de la procédure prévue à l’article L1124-40 §1er du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation, soit devant les juridictions civiles compétentes. 

Article 6 : En cas d’envoi d’une mise en demeure par courrier recommandé, la créance due sera 

majorée de 10,00€ afin de couvrir les frais administratifs engendrés. 

Article 7 : La présente décision entrera en vigueur le premier jour de sa publication 

conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

Article 8 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans le cadre de la 

tutelle spéciale d’approbation. 

 

10. Objet : Contrat-cadre d’amélioration énergétique des bâtiments communaux entre la Ville 

de Fleurus et l’IGRETEC – Ecole communale, rue des Ecoles, 14 à 6223 WAGNELEE – 

Avenant 3 – Décision à prendre. 
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ENTEND Monsieur Loïc D’HAEYER, Echevin, dans sa présentation ; 

 

 Le Conseil communal, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 

L1122-30 relatif aux attributions du Conseil communal et L1311-3, L1311-4 et L1315-1 relatifs 

aux budget et comptes ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 

modifications ultérieures ; 
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Vu la loi 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’affiliation de la Ville de Fleurus à l’IGRETEC, Association de Communes, Société 

Coopérative à Responsabilité Limitée ; 

Considérant que la Cour de Justice de l’Union Européenne et, en particulier, l'arrêt Teckal  (18 

novembre 1999 /aff. C-107/98, point 50) a consacré le principe selon lequel "les contrats entre 

personnes de droit public sont en principe soumis à la règlementation des marchés publics. 

Lorsqu'un pouvoir public décide de recourir à des structures décentralisées pour effectuer une 

mission déterminée, et cela, sur le mode du contrat, elle ne peut le faire qu'après une mise en 

concurrence" ; 

Considérant cependant que la Cour de Justice européenne, dans divers arrêts, a reconnu qu'une 

mise en concurrence n'est pas obligatoire pour autant que: 

-  l'adjudicateur (= la commune) exerce sur l'entité distincte (= l'intercommunale) un 

 contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services; 

-  cette entité (= l'intercommunale) réalise l'essentiel de son activité avec la ou les 

 autorités publiques qui la détiennent ; 

Considérant que plusieurs arrêts sont intervenus visant à préciser les critères du "in house" 

énoncés par la Cour dans cet arrêt de principe ; que, dans la mesure où la relation « in house » 

constitue une exception aux règles générales du droit communautaire, "les deux conditions 

doivent faire l'objet d'une interprétation stricte et c'est à celui qui entend s'en prévaloir 

qu'incombe la charge de la preuve que les circonstances exceptionnelles justifiant la dérogation 

auxdites règles existent effectivement" (arrêt Coname, point 63) ; 

Considérant qu’en suite des divers arrêts rendus par la CJCE, le Ministre de Tutelle a émis, le 

15 juillet 2008, une circulaire définissant les conditions dans lesquelles une commune peut 

recourir aux services de son intercommunale en dehors de toute mise en concurrence : 

« Si une commune associée souhaite recourir à une intercommunale pure, sur base de la 

jurisprudence actuelle de la Cour de Justice des Communautés Européennes, la commune 

associée pourra désigner l’intercommunale sans devoir conclure un marché public si deux 

conditions cumulatives sont remplies : 

a) la première est que la commune associée doit exercer sur l’intercommunale un contrôle 

analogue à celui qu’elle exercerait sur ses propres services. Pour qu’il y ait contrôle 

analogue, il faut non seulement que l’intercommunale soit pure mais également que 

l’Assemblée Générale fixe préalablement les tarifs applicables aux missions qu’elle sera 

appelée à réaliser et que l’intercommunale n’ait pas la possibilité de refuser une 

commande émanant de la commune associée ; 

b) la seconde est que l’intercommunale doit réaliser l’essentiel de son ou ses activités avec 

les (communes) associées qui la détiennent. »; 

Considérant que, par son assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, l’IGRETEC a 

rempli la dernière des conditions fondant la relation dite « in house » avec ses associés ; 

Attendu que s’agissant du respect, par l’IGRETEC, du critère du « Contrôle analogue », il 

importe de constater : 

- qu’ IGRETEC est une Intercommunale pure depuis son Assemblée Générale du 29 juin 2007 

qui a converti l’IGRETEC en Intercommunale Pure, 41 associés privés sur 47 ayant 

formellement accepté de sortir du capital et les 6 autres ne s’étant pas prononcé ayant été 

exclus, pour justes motifs conformément à l’article 370 du Code des Sociétés ; 

- qu’en assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, les associés de l’IGRETEC ont 

approuvé les tarifs des métiers suivants : Assistance à la maîtrise d’ouvrage Bâtiments/Voirie 

et égouttage, Coordination sécurité santé projet et chantier, Distribution d’eau, Voirie et 

égouttage, Architecture, Stabilité, Techniques spéciales, Surveillance des travaux, 

Urbanisme et environnement, Etudes et conseils en TIC, Contrôle moteurs et recensement, 

Expertises énergétiques, Juridique (marchés publics) ; 

- qu’en assemblée générale du 28 juin 2011, les associés de l’IGRETEC ont validé et approuvé 

le produit supplémentaire consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des Sinistres et 

Contrats d’Assurance : GEISICA ; 

- qu’en assemblée générale du 19 décembre 2011, les associés de l’IGRETEC ont approuvé 

les tarifs des métiers suivants : Géomètre et Expertise hydraulique ; 

- qu’en assemblée générale du 29 juin 2012, les associés de l’IGRETEC ont modifié les tarifs 

du métier Coordination sécurité santé projet et chantier et approuvé les tarifs du métier 

Animation Economique ; 

- qu’en assemblée générale du 27 juin 2013, les associés de l’IGRETEC ont modifié les 
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conditions de récupération des créances, ont modifié les fiches de tarification des métiers 

Assistance à maitrise d’ouvrage et Contrôle moteurs et ont approuvé les tarifs des métiers 

TIC-Services en ligne et missions de déclarant et responsable PEB ; 

- qu’en assemblée générale du 16 décembre 2013, les associés de l’IGRETEC ont modifié 

l’ensemble des fiches de tarification, en remplaçant l’intitulé « réunions supplémentaires » 

par « prestations supplémentaires » et ont modifié les fiches de tarification des métiers TIC-

Conseils et études,  Contrôle moteurs et recensement, Voirie et égouttage, Coordination 

sécurité santé projet et chantier et GEISICA : Gestion Informatisée des Sinistres et Contrats 

d'Assurance ; 

- qu’en assemblée générale du 24 juin 2014, les associés d’IGRETEC ont modifié les fiches de 

tarification des métiers Architecture, Distribution d’eau, Voirie et égouttage laquelle intègre 

la mission d’audit de voiries ; 

- qu’en assemblée générale du 16 décembre 2014, les associés d’IGRETEC ont modifié les 

fiches tarification des métiers : Expertises énergétiques, Missions d’études et de suivi de 

chantier en voirie et égouttage, Assistance à maîtrise d’ouvrage pour les bâtiments, Contrôle 

moteur ; 

Attendu que s’agissant du respect, par l’IGRETEC, du critère de l’ « Essentiel de l’activité avec 

les associés », il importe de constater que l’entrée dans le capital de l’IGRETEC, le 9 novembre 

2010, de la Société Publique de Gestion de l’Eau, a permis à l’IGRETEC de remplir cette 

condition ; 

Attendu que sollicité par courrier de l’IGRETEC du 25 janvier 2011, Monsieur le Ministre des 

Pouvoirs Locaux a, par courrier du 16 février 2011, confirmé que toutes les conditions sont 

réunies pour permettre à l’IGRETEC de bénéficier de l’exception jurisprudentielle du contrôle 

analogue ;   

Considérant que la Ville de Fleurus peut donc, en toute légalité, recourir aux services de son 

intercommunale IGRETEC, et ce, sans mise en concurrence préalable ; 

Considérant que l’IGRETEC a tarifé les services suivants : assistance à la maîtrise d’ouvrage 

(bâtiments/voirie et égouttage), coordination sécurité santé projet et chantier, distribution d’eau, 

voirie et égouttage, architecture, stabilité, techniques spéciales, surveillance des travaux, 

urbanisme et environnement, études et conseils en TIC, contrôle moteurs et recensement, 

expertises énergétiques, juridique (marchés publics), géomètre et expertise hydraulique, 

Animation Economique, TIC-Service en ligne, missions de déclarant et responsable PEB et a 

tarifé le produit consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des Sinistres et Contrats 

d’Assurance : GEISICA ; 

Considérant que la Ville de Fleurus bien que consciente de la part très importante de la charge 

énergétique dans son budget et des défis énergétiques, n’a que des moyens limités pour investir 

massivement dans l’efficacité énergétique ;  

Considérant que l’IGRETEC propose d’accompagner la Ville de Fleurus associée du Secteur 3, 

dans la mise en œuvre et le financement de mesures d’efficacité énergétique ; 

Considérant que l’IGRETEC propose de financer des investissements « économiseurs » 

d’énergie au sein du patrimoine immobilier de la Ville de Fleurus associée du Secteur 3, sans 

impacter le budget communal de charges supplémentaires ; 

Considérant que le Secteur 3 prend donc à sa charge les investissements à la place de la Ville, 

en utilisant le potentiel de ses fonds propres et se rembourse via les économies générées sur les 

factures énergétiques ;  

Considérant que les investissements à réaliser peuvent concerner l’isolation, le relighting, la 

régulation, le chauffage, la ventilation, la production d’énergie renouvelable, etc. ; 

Considérant que le calcul économique établi par bâtiment doit identifier une économie de la 

charge énergétique permettant de couvrir les travaux et les honoraires préfinancés par 

l’IGRETEC, les charges financières du Secteur 3 de l’IGRETEC, la reconstitution des fonds 

propres du Secteur 3 mobilisés pour financer les travaux et de dégager dans le budget communal 

une économie nette sur la charge d’énergie équivalente à 10 % de l’économie estimée à l’aide 

des audits énergétiques, sur la facture d’énergie ;   

Considérant qu’à l’issue de la période nécessaire à la reconstitution des fonds propres, la Ville 

profitera de toute l’économie dégagée sur sa facture énergétique ; 

Considérant que la mise en œuvre des projets, à savoir les études préalables, les procédures de 

marchés publics, le suivi des travaux et le suivi des consommations, est réalisée par 

l’IGRETEC ; 

Considérant qu’une analyse de la consommation des bâtiments est menée notamment à l’aide 

des données de la Centrale d’Achat d’Energie, afin d’identifier les plus énergivores ;  
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Considérant qu’une fois les bâtiments sélectionnés, l’IGRETEC réalise un rapport de visite ; 

Considérant que sur base de ce rapport de visite, différentes interventions sont choisies en 

fonction de leur coût, des économies d’énergie, des critères législatifs de performances 

énergétiques, de la quantité de gaz à effet de serre économisée, des subsides potentiels et ce, 

dans les conditions du calcul économique ci-dessus défini ;   

Considérant que les bâtiments dont les interventions sont prioritaires font ensuite l’objet 

d’études afin d’aboutir à un projet de mise en œuvre ;  

Considérant que des marchés publics sont alors initiés et pris en charge par l’IGRETEC ;  

Considérant que la direction et la surveillance des travaux sont également assurées par 

l’IGRETEC ; 

Considérant que l’IGRETEC réalise un monitoring des consommations pendant toute la durée 

de la reconstitution des fonds propres ;  

Considérant que l’enveloppe de la Ville de Fleurus est aujourd’hui estimée à 2.353.275 € (basée 

sur le nombre de parts souscrites soit 156.885) ; 

Vu le contrat - cadre d’amélioration énergétique des bâtiments communaux, établi entre 

l’IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la relation « In House » repris ci-après : 
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Vu la décision du Conseil communal du 21 mars 2016 approuvant le « Contrat cadre 

d’amélioration énergétique des bâtiments communaux » établi entre l’IGRETEC et la Ville de 
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Fleurus ; 

Attendu que le bâtiment communal sis rue des Ecoles, 14 à 6223 Wagnelée (école) est vétuste 

(châssis en bois équipés de simple vitrage, toitures non isolées, châssis en aluminium simple 

vitrage, châssis en bois équipés de double vitrage non étanche à l’air, …) ; 

Attendu que ce bâtiment nécessite d’importants travaux de rénovation dont : 

- l’amélioration des performances énergétiques de l’enveloppe (isolation des toitures et 

remplacement des châssis et portes) 

- l’aménagement des abords (à l’arrière et à l’avant du bâtiment) ; 

Attendu que les travaux à réaliser permettront de réaliser des économies d’énergie ; 

Vu la décision du Collège communal du 19 avril 2016 fixant la liste des bâtiments devant être 

analysés par l’IGRETEC en vue d’une économie d’énergie ; 

Considérant qu’une demande de subsides a été introduite dans le cadre du PPT de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles ; 

Vu le courrier reçu de la Fédération Wallonie-Bruxelles entré à la Ville en date du 14 mars 2017 

et précisant que le projet a bien été repris dans la liste des dossiers éligibles au PPT de 2017 ; 

Attendu que le bâtiment sis rue des Ecoles, 14 à 6223 Wagnelée est repris dans la liste précitée ; 

Considérant dès lors, qu’il y a lieu de prévoir un avenant 3 au Contrat-cadre d’amélioration 

énergétique des bâtiments communaux entre la Ville de Fleurus et l’IGRETEC afin de confier 

à l’IGRETEC, l’étude complète de l’amélioration énergétique du bâtiment sis rue des Ecoles, 14 

à 6223 Wagnelée et la réalisation des travaux et des services repris dans ledit contrat-cadre ;  

Vu l’avenant 3 établi entre l’IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la relation « In 

House » repris ci-après : 
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Attendu que les travaux de rénovation du bâtiment communal précité sont estimés à la somme 

de 317.900,00 € hors TVA ou 336.974,00 €, TVA 6% comprise ; 

Attendu que la part à charge de l’IGRETEC sur la durée du calcul économique du projet 

(subsides et part communale déduits y compris les frais de préfinancement) est estimée à 

73.147,00 € TVA comprise ; 

Attendu que la part à charge de la Ville de Fleurus est estimée à 56.691,00 €, TVA comprise 

(subsides « PPT » estimés de 270.000,00 €, TVA comprise) ; 
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Attendu que les honoraires et les frais dus à l’IGRETEC par la Ville de Fleurus sont estimés à la 

somme de 54.688,43 € hors TVA soit 66.173,00 € TVA, 21% comprise (étude de faisabilité 

10.563,00 €, 21 % TVA comprise déduite) répartie comme suit : 

- Frais de préfinancement et de financement : 15.479,00 €, 21% TVA comprise ; 

- Honoraires « Coordination Sécurité Santé » : 9.306,00 €, 21% TVA comprise ; 

- Honoraires « Architecture » : 34.620,00 €, 21% TVA comprise ; 

- Honoraires « Services Energétiques » : 3.025,00 €, 21% TVA comprise ; 

- Prestations afférentes aux audits de suivi : 7.153,00 €, 21% TVA comprise ; 

- Prestations afférentes à la gestion administrative du contrat, au monitoring des 

consommations et au benchmarking pendant la durée de l’amortissement du projet en ce 

compris les rapports à la commune : 7.153,00 €, 21% TVA comprise ; 

Attendu que les crédits permettant de couvrir les honoraires sont inscrits au budget 

extraordinaire, à l’article 72201/73360:20170063.2018 pour les bâtiments scolaires ; 

Attendu que ceux-ci sont insuffisants, ils seront réajustés en modification budgétaire n°1 ; 

Attendu que les crédits permettant de couvrir les autres frais seront inscrits au budget ordinaire 

des exercices concernés ; 

Attendu que la demande d’avis de légalité pour le projet de décision ayant pour objet : 

« Contrat-cadre d’amélioration énergétique des bâtiments communaux entre la Ville de Fleurus 

et l’IGRETEC - Avenant 3 - Décision à prendre », a été transmise à Madame la Directrice 

financière, en date du 09 janvier 2018 et que l’impact financier est supérieur à 22.000,00 € hors 

TVA, celle-ci a rendu l’avis n°1/2018 daté du 19 janvier 2018, joint en annexe  ; 

A l’unanimité ; 

DECIDE :  

Article 1er : d’approuver l’avenant 3 au contrat-cadre d’amélioration énergétique des bâtiments 

communaux établi entre la Ville de Fleurus et l’IGRETEC, pour le bâtiment communal sis rue 

des Ecoles, 14 à 6223 Wagnelée. 

Article 2 : de charger le Collège communal de l’exécution et du suivi de l’avenant 3 au contrat-

cadre d’amélioration énergétique des bâtiments communaux établi entre la Ville de Fleurus et 

l’IGRETEC. 

Article 3 : de transmettre la présente décision à l’IGRETEC, au Service Finances, au Service 

des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

 

11. Objet : Convention entre l’IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la relation 

« In House » pour la rationalisation des écoles du centre de Wanfercée-Baulet – 

Approbation du Contrat d’Architecture, stabilité, techniques spéciales avec Coordination 

Sécurité Santé Phases Projet/Réalisation et Surveillance des travaux (en option) – Décision 

à prendre. 
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 Le Conseil communal, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’affiliation de la Ville de Fleurus à l’IGRETEC, Association de Communes, Société 

Coopérative à Responsabilité Limitée ; 

Considérant que la Cour de Justice de l’Union Européenne et, en particulier, l'arrêt Teckal  (18 

novembre 1999 /aff. C-107/98, point 50) a consacré le principe selon lequel "les contrats entre 

personnes de droit public sont en principe soumis à la règlementation des marchés publics. 

Lorsqu'un pouvoir public décide de recourir à des structures décentralisées pour effectuer une 
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mission déterminée, et cela, sur le mode du contrat, elle ne peut le faire qu'après une mise en 

concurrence" ; 

Considérant cependant que la Cour de Justice européenne, dans divers arrêts, a reconnu qu'une 

mise en concurrence n'est pas obligatoire pour autant que: 

-  l'adjudicateur (= la commune) exerce sur l'entité distincte (= l'intercommunale) un 

 contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services; 

-  cette entité (= l'intercommunale) réalise l'essentiel de son activité avec la ou les 

 autorités publiques qui la détiennent ; 

Considérant que plusieurs arrêts sont intervenus visant à préciser les critères du "in house" 

énoncés par la Cour dans cet arrêt de principe ; que, dans la mesure où la relation « in house » 

constitue une exception aux règles générales du droit communautaire, "les deux conditions 

doivent faire l'objet d'une interprétation stricte et c'est à celui qui entend s'en prévaloir 

qu'incombe la charge de la preuve que les circonstances exceptionnelles justifiant la dérogation 

auxdites règles existent effectivement" (arrêt Coname, point 63) ; 

Considérant qu’en suite des divers arrêts rendus par la CJCE, le Ministre de Tutelle a émis, le 

15 juillet 2008, une circulaire définissant les conditions dans lesquelles une commune peut 

recourir aux services de son intercommunale en dehors de toute mise en concurrence : 

« Si une commune associée souhaite recourir à une intercommunale pure, sur base de la 

jurisprudence actuelle de la Cour de Justice des Communautés Européennes, la commune 

associée pourra désigner l’intercommunale sans devoir conclure un marché public si deux 

conditions cumulatives sont remplies : 

a) la première est que la commune associée doit exercer sur l’intercommunale un 

contrôle analogue à celui qu’elle exercerait sur ses propres services. Pour qu’il y ait 

contrôle analogue, il faut non seulement que l’intercommunale soit pure mais 

également que l’Assemblée Générale fixe préalablement les tarifs applicables aux 

missions qu’elle sera appelée à réaliser et que l’intercommunale n’ait pas la possibilité 

de refuser une commande émanant de la commune associée ; 

b) la seconde est que l’intercommunale doit réaliser l’essentiel de son ou ses activités 

avec les (communes) associées qui la détiennent. »; 

Considérant que, par son assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, l’IGRETEC a 

rempli la dernière des conditions fondant la relation dite « in house » avec ses associés ; 

Attendu que s’agissant du respect, par l’IGRETEC, du critère du « Contrôle analogue », il 

importe de constater : 

- qu’ IGRETEC est une Intercommunale pure depuis son Assemblée Générale du 29 juin 2007 

qui a converti l’IGRETEC en Intercommunale Pure, 41 associés privés sur 47 ayant 

formellement accepté de sortir du capital et les 6 autres ne s’étant pas prononcé ayant été 

exclus, pour justes motifs conformément à l’article 370 du Code des Sociétés ; 

- qu’en assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, les associés de l’IGRETEC ont 

approuvé les tarifs des métiers suivants : Assistance à la maîtrise d’ouvrage Bâtiments/Voirie 

et égouttage, Coordination sécurité santé projet et chantier, Distribution d’eau, Voirie et 

égouttage, Architecture, Stabilité, Techniques spéciales, Surveillance des travaux, 

Urbanisme et environnement, Etudes et conseils en TIC, Contrôle moteurs et recensement, 

Expertises énergétiques, Juridique (marchés publics) ; 

- qu’en assemblée générale du 28 juin 2011, les associés de l’IGRETEC ont validé et approuvé 

le produit supplémentaire consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des Sinistres et 

Contrats d’Assurance : GEISICA ; 

- qu’en assemblée générale du 19 décembre 2011, les associés de l’IGRETEC ont approuvé 

les tarifs des métiers suivants : Géomètre et Expertise hydraulique ; 

- qu’en assemblée générale du 29 juin 2012, les associés de l’IGRETEC ont modifié les tarifs 

du métier Coordination sécurité santé projet et chantier et approuvé les tarifs du métier 

Animation Economique ; 

- qu’en assemblée générale du 27 juin 2013, les associés de l’IGRETEC ont modifié les 

conditions de récupération des créances, ont modifié les fiches de tarification des métiers 

Assistance à maitrise d’ouvrage et Contrôle moteurs et ont approuvé les tarifs des métiers 

TIC-Services en ligne et missions de déclarant et responsable PEB ; 

- qu’en assemblée générale du 16 décembre 2013, les associés de l’IGRETEC ont modifié 

l’ensemble des fiches de tarification, en remplaçant l’intitulé « réunions supplémentaires » 

par « prestations supplémentaires » et ont modifié les fiches de tarification des métiers TIC-

Conseils et études,  Contrôle moteurs et recensement, Voirie et égouttage, Coordination 

sécurité santé projet et chantier et GEISICA : Gestion Informatisée des Sinistres et Contrats 
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d'Assurance ; 

- qu’en assemblée générale du 24 juin 2014, les associés d’IGRETEC ont modifié les fiches de 

tarification des métiers Architecture, Distribution d’eau, Voirie et égouttage laquelle intègre 

la mission d’audit de voiries ; 

- qu’en assemblée générale du 16 décembre 2014, les associés d’IGRETEC ont modifié les 

fiches tarification des métiers : Expertises énergétiques, Missions d’études et de suivi de 

chantier en voirie et égouttage, Assistance à maîtrise d’ouvrage pour les bâtiments, Contrôle 

moteur ; 

Attendu que s’agissant du respect, par l’IGRETEC, du critère de l’ « Essentiel de l’activité avec 

les associés », il importe de constater que l’entrée dans le capital de l’IGRETEC, le 9 novembre 

2010, de la Société Publique de Gestion de l’Eau, a permis à l’IGRETEC de remplir cette 

condition ; 

Attendu que sollicité par courrier de l’IGRETEC du 25 janvier 2011, Monsieur le Ministre des 

Pouvoirs Locaux a, par courrier du 16 février 2011, confirmé que toutes les conditions sont 

réunies pour permettre à l’IGRETEC de bénéficier de l’exception jurisprudentielle du contrôle 

analogue ;   

Considérant que la Ville de Fleurus peut donc, en toute légalité, recourir aux services de son 

intercommunale IGRETEC, et ce, sans mise en concurrence préalable ; 

Considérant que l’IGRETEC a tarifé les services suivants : assistance à la maîtrise d’ouvrage 

(bâtiments/voirie et égouttage), coordination sécurité santé projet et chantier, distribution d’eau, 

voirie et égouttage, architecture, stabilité, techniques spéciales, surveillance des travaux, 

urbanisme et environnement, études et conseils en TIC, contrôle moteurs et recensement, 

expertises énergétiques, juridique (marchés publics), géomètre et expertise hydraulique, 

Animation Economique, TIC-Service en ligne, missions de déclarant et responsable PEB et a 

tarifé le produit consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des Sinistres et Contrats 

d’Assurance : GEISICA ; 

Attendu qu’afin de rationaliser les écoles se trouvant dans le centre de Wanfercée-Baulet et 

d’accueillir sur une même implantation les élèves de ces écoles, il y aurait lieu de réaménager 

l’école sise, rue de Tamines à Wanfercée-Baulet ; 

Vu l’étude de faisabilité réalisée par l’IGRETEC ; 

Attendu qu’il y a lieu, dès lors, de s’adjoindre les services d’un bureau d’études afin de réaliser 

cette étude et de rédiger le cahier spécial des charges ; 

Vu le contrat d’architecture, stabilité, techniques spéciales avec coordination sécurité santé 

phases projet et réalisation et surveillance des travaux (en option) entre l’IGRETEC et la Ville 

de Fleurus dans le cadre de la relation « In House » reprise ci-dessous : 
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Attendu que les travaux envisagés s’élèvent au montant estimé de 912.000,00 € hors TVA ou 

966.720,00 €, 6% TVA comprise ; 

Attendu que les travaux envisagés s’élèvent au montant estimé de 912.000,00 € hors TVA ou 

966.720,00 €, 6% TVA comprise ; 
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Attendu que l’estimation des honoraires pour le contrat d’architecture, stabilité, techniques 

spéciales, avec coordination sécurité santé phases projet et réalisation et surveillance des 

Travaux (en option) s’élève à la somme globale de 173.412,89 € hors TVA ou 209.829,60 €, 

21% TVA et option comprises (avec déduction de l’étude de faisabilité), répartie comme suit : 

- Honoraires pour la partie « architecture » : 70.221,12 € hors TVA ou 84.967,56 €, 21% 

TVA comprise ; 

- Honoraires pour la partie « stabilité » : 15.095,17 € hors TVA ou 18.265,16 €, 21% TVA 

comprise ; 

- Honoraires pour la partie « techniques spéciales » : 29.049,80 € hors TVA ou 35.150,26 €, 

21% TVA comprise ; 

- Honoraires pour la partie « coordination sécurité santé (phases projet et réalisation) » : 

20.886,00 € hors TVA ou 25.272,06 €, 21% TVA comprise ; 

- Honoraires pour la partie « surveillance des travaux » (option): 38.160,80 € hors TVA ou 

46.174,57 €, 21% TVA comprise ; 

Attendu que les honoraires relatifs à l’étude de faisabilité s’élèvent à la somme de 10.331,41 € 

hors TVA ou 12.501,01 €, 21% TVA comprise ; 

Attendu que les crédits permettant cette dépense seront inscrits au budget extraordinaire de 

2018, en modification budgétaire n°1; 

Attendu que le projet de décision ayant pour objet « Convention entre l’IGRETEC et la Ville de 

Fleurus dans le cadre de la relation « In House » pour la rationalisation des écoles du centre de 

Wanfercée-Baulet – Approbation du contrat d’architecture, stabilité, techniques spéciales avec 

coordination sécurité santé phases projet et réalisation et surveillance des travaux (en option) – 

Décision à prendre » a été communiqué à Madame la Directrice financière en date du 09 janvier 

2018 et que l’impact financier est supérieur à 22.000,00 € hors TVA, celle-ci a rendu un avis 

n°2/2018 daté du 19 janvier 2018, joint en annexe ; 

A l’unanimité ; 

DECIDE :  

Article 1er : de confier à IGRETEC, association de communes, société coopérative, boulevard 

Mayence, 1 à 6000 Charleroi, la mission du contrat d’architecture, stabilité, techniques spéciales 

avec coordination sécurité santé phases projet et réalisation et surveillance des Travaux (en 

option) pour la rationalisation des écoles du centre de Wanfercée-Baulet, pour un montant 

d’honoraires estimé à la somme globale de 173.412,89 € hors TVA ou 209.829,60 €, 21% TVA 

et option comprises (avec déduction de l’étude de faisabilité), répartie comme suit : 

- Honoraires pour la partie « architecture » : 70.221,12 € hors TVA ou 84.967,56 €, 21% 

TVA comprise ; 

- Honoraires pour la partie « stabilité » : 15.095,17 € hors TVA ou 18.265,16 €, 21% TVA 

comprise ; 

- Honoraires pour la partie « techniques spéciales » : 29.049,80 € hors TVA ou 35.150,26 €, 

21% TVA comprise ; 

- Honoraires pour la partie « coordination sécurité santé (phases projet et réalisation) » : 

20.886,00 € hors TVA ou 25.272,06 €, 21% TVA comprise ; 

- Honoraires pour la partie « surveillance des travaux » (option): 38.160,80 € hors TVA ou 

46.174,57 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 : d’approuver la convention d’architecture, stabilité, techniques spéciales, avec 

coordination sécurité santé phases projet et réalisation et surveillance des travaux en option 

reprise ci-dessus. 

Article 3 : de charger  le Collège communal de l’exécution et du suivi de la convention. 

Article 4 : de transmettre la présente décision à l’IGRETEC, au Service Finances, au Service 

des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

 

12. Objet : Convention entre l’IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la relation 

« In House » pour la rationalisation des écoles du centre de Wanfercée-Baulet – 

Approbation de la Convention « Responsable PEB » - Décision à prendre. 
 

ENTEND Monsieur Loïc D’HAEYER, Echevin, dans sa présentation ; 

ENTEND Monsieur Eric PIERART, Conseiller communal, dans ses remarques et sa question ; 

ENTEND Monsieur Loïc D’HAEYER, Echevin, dans sa réponse ; 

ENTEND Monsieur Eric PIERART, Conseiller communal, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Loïc D’HAEYER, Echevin, dans sa réponse ; 
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 Le Conseil communal, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’affiliation de la Ville de Fleurus à l’IGRETEC, Association de Communes, Société 

Coopérative à Responsabilité Limitée ; 

Considérant que la Cour de Justice de l’Union Européenne et, en particulier, l'arrêt Teckal  (18 

novembre 1999 /aff. C-107/98, point 50) a consacré le principe selon lequel "les contrats entre 

personnes de droit public sont en principe soumis à la règlementation des marchés publics. 

Lorsqu'un pouvoir public décide de recourir à des structures décentralisées pour effectuer une 

mission déterminée, et cela, sur le mode du contrat, elle ne peut le faire qu'après une mise en 

concurrence" ; 

Considérant cependant que la Cour de Justice européenne, dans divers arrêts, a reconnu qu'une 

mise en concurrence n'est pas obligatoire pour autant que: 

-  l'adjudicateur (= la commune) exerce sur l'entité distincte (= l'intercommunale) un 

 contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services; 

-  cette entité (= l'intercommunale) réalise l'essentiel de son activité avec la ou les 

 autorités publiques qui la détiennent ; 

Considérant que plusieurs arrêts sont intervenus visant à préciser les critères du "in house" 

énoncés par la Cour dans cet arrêt de principe ; que, dans la mesure où la relation « in house » 

constitue une exception aux règles générales du droit communautaire, "les deux conditions 

doivent faire l'objet d'une interprétation stricte et c'est à celui qui entend s'en prévaloir 

qu'incombe la charge de la preuve que les circonstances exceptionnelles justifiant la dérogation 

auxdites règles existent effectivement" (arrêt Coname, point 63) ; 

Considérant qu’en suite des divers arrêts rendus par la CJCE, le Ministre de Tutelle a émis, le 

15 juillet 2008, une circulaire définissant les conditions dans lesquelles une commune peut 

recourir aux services de son intercommunale en dehors de toute mise en concurrence : 

« Si une commune associée souhaite recourir à une intercommunale pure, sur base de la 

jurisprudence actuelle de la Cour de Justice des Communautés Européennes, la commune 

associée pourra désigner l’intercommunale sans devoir conclure un marché public si deux 

conditions cumulatives sont remplies : 

a) la première est que la commune associée doit exercer sur l’intercommunale un contrôle 

analogue à celui qu’elle exercerait sur ses propres services. Pour qu’il y ait contrôle 

analogue, il faut non seulement que l’intercommunale soit pure mais également que 

l’Assemblée Générale fixe préalablement les tarifs applicables aux missions qu’elle sera 

appelée à réaliser et que l’intercommunale n’ait pas la possibilité de refuser une 

commande émanant de la commune associée ; 

b) la seconde est que l’intercommunale doit réaliser l’essentiel de son ou ses activités avec 

les (communes) associées qui la détiennent. »; 

Considérant que, par son assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, l’IGRETEC a 

rempli la dernière des conditions fondant la relation dite « in house » avec ses associés ; 

Attendu que s’agissant du respect, par l’IGRETEC, du critère du « Contrôle analogue », il 

importe de constater : 

- qu’ IGRETEC est une Intercommunale pure depuis son Assemblée Générale du 29 juin 2007 

qui a converti l’IGRETEC en Intercommunale Pure, 41 associés privés sur 47 ayant 

formellement accepté de sortir du capital et les 6 autres ne s’étant pas prononcé ayant été 

exclus, pour justes motifs conformément à l’article 370 du Code des Sociétés ; 

- qu’en assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, les associés de l’IGRETEC ont 

approuvé les tarifs des métiers suivants : Assistance à la maîtrise d’ouvrage Bâtiments/Voirie 

et égouttage, Coordination sécurité santé projet et chantier, Distribution d’eau, Voirie et 

égouttage, Architecture, Stabilité, Techniques spéciales, Surveillance des travaux, 

Urbanisme et environnement, Etudes et conseils en TIC, Contrôle moteurs et recensement, 

Expertises énergétiques, Juridique (marchés publics) ; 

- qu’en assemblée générale du 28 juin 2011, les associés de l’IGRETEC ont validé et approuvé 

le produit supplémentaire consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des Sinistres et 

Contrats d’Assurance : GEISICA ; 

- qu’en assemblée générale du 19 décembre 2011, les associés de l’IGRETEC ont approuvé 

les tarifs des métiers suivants : Géomètre et Expertise hydraulique ; 

- qu’en assemblée générale du 29 juin 2012, les associés de l’IGRETEC ont modifié les tarifs 

du métier Coordination sécurité santé projet et chantier et approuvé les tarifs du métier 

Animation Economique ; 
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- qu’en assemblée générale du 27 juin 2013, les associés de l’IGRETEC ont modifié les 

conditions de récupération des créances, ont modifié les fiches de tarification des métiers 

Assistance à maitrise d’ouvrage et Contrôle moteurs et ont approuvé les tarifs des métiers 

TIC-Services en ligne et missions de déclarant et responsable PEB ; 

- qu’en assemblée générale du 16 décembre 2013, les associés de l’IGRETEC ont modifié 

l’ensemble des fiches de tarification, en remplaçant l’intitulé « réunions supplémentaires » 

par « prestations supplémentaires » et ont modifié les fiches de tarification des métiers TIC-

Conseils et études,  Contrôle moteurs et recensement, Voirie et égouttage, Coordination 

sécurité santé projet et chantier et GEISICA : Gestion Informatisée des Sinistres et Contrats 

d'Assurance ; 

- qu’en assemblée générale du 24 juin 2014, les associés d’IGRETEC ont modifié les fiches de 

tarification des métiers Architecture, Distribution d’eau, Voirie et égouttage laquelle intègre 

la mission d’audit de voiries ; 

- qu’en assemblée générale du 16 décembre 2014, les associés d’IGRETEC ont modifié les 

fiches tarification des métiers : Expertises énergétiques, Missions d’études et de suivi de 

chantier en voirie et égouttage, Assistance à maîtrise d’ouvrage pour les bâtiments, Contrôle 

moteur ; 

Attendu que s’agissant du respect, par l’IGRETEC, du critère de l’ « Essentiel de l’activité avec 

les associés », il importe de constater que l’entrée dans le capital de l’IGRETEC, le 9 novembre 

2010, de la Société Publique de Gestion de l’Eau, a permis à l’IGRETEC de remplir cette 

condition ; 

Attendu que sollicité par courrier de l’IGRETEC du 25 janvier 2011, Monsieur le Ministre des 

Pouvoirs Locaux a, par courrier du 16 février 2011, confirmé que toutes les conditions sont 

réunies pour permettre à l’IGRETEC de bénéficier de l’exception jurisprudentielle du contrôle 

analogue ;   

Considérant que la Ville de Fleurus peut donc, en toute légalité, recourir aux services de son 

intercommunale IGRETEC, et ce, sans mise en concurrence préalable ; 

Considérant que l’IGRETEC a tarifé les services suivants : assistance à la maîtrise d’ouvrage 

(bâtiments/voirie et égouttage), coordination sécurité santé projet et chantier, distribution d’eau, 

voirie et égouttage, architecture, stabilité, techniques spéciales, surveillance des travaux, 

urbanisme et environnement, études et conseils en TIC, contrôle moteurs et recensement, 

expertises énergétiques, juridique (marchés publics), géomètre et expertise hydraulique, 

Animation Economique, TIC-Service en ligne, missions de déclarant et responsable PEB et a 

tarifé le produit consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des Sinistres et Contrats 

d’Assurance : GEISICA ; 

Attendu qu’afin de rationaliser les écoles se trouvant dans le centre de Wanfercée-Baulet et 

d’accueillir sur une même implantation les élèves de ces écoles, il y aurait lieu de réaménager 

l’école sise, rue de Tamines à Wanfercée-Baulet ; 

Vu l’étude de faisabilité réalisée par l’IGRETEC ; 

Attendu que les dispositions relatives à la performance énergétique des bâtiments prévues par la 

législation en vigueur en vue de promouvoir la performance énergétique des bâtiments et ses 

arrêtés d’exécution sont applicables aux travaux envisagés ; 

Considérant dès lors, qu’il y a lieu de confier à l’IGRETEC la mission de "Responsable PEB" ; 

Vu la convention « Responsable PEB » entre l’IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de 

la relation « In House » reprise ci-dessous : 
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Attendu que les travaux servant de base au calcul des honoraires s’élèvent au montant estimé de 

912.000,00 € hors TVA ou 966.720,00 €, 6% TVA comprise ; 

Attendu que l’estimation des honoraires pour la mission « Responsable PEB » s’élève à la 

somme de 9.614,00 € hors TVA ou 11.632,94 € TVA, 21% comprise ;  

Attendu que les crédits permettant cette dépense seront inscrits au budget extraordinaire, en 

modification budgétaire n°1 ; 

Attendu que le projet de décision portant sur « Convention entre l’IGRETEC et la Ville de 

Fleurus dans le cadre de la relation « In House » pour la rationalisation des écoles du centre de 
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Wanfercée-Baulet – Approbation de la Convention « Responsable PEB » - Décision à 

prendre. » a été communiqué à Madame la Directrice financière en date du 09 janvier 2018 ; 

Considérant le courriel de Madame la Directrice financière adressé en date du 19 janvier 2018 ; 

A l’unanimité ; 

DECIDE :  

Article 1er : de confier à IGRETEC, association de communes, société coopérative, boulevard 

Mayence, 1 à 6000 Charleroi, la mission du contrat « Responsable PEB » pour la rationalisation 

des écoles du centre de Wanfercée-Baulet, pour un montant d’honoraires estimé à la somme de 

9.614,00 € hors TVA ou 11.632,94 € TVA, 21% comprise. 

Article 2 : d’approuver la convention « Responsable PEB » reprise ci-dessus. 

Article 3 : de charger le Collège communal de l’exécution et du suivi de la convention. 

Article 4 : de transmettre la présente décision à l’IGRETEC, au Service Finances, au Service 

des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

 

13. Objet : Rattachement à la procédure lancée par la Direction territoriale de la DGO1 – 

Marché de services relatif au prélèvement d’échantillons et aux essais en laboratoire pour 

revêtements hydrocarbonés, en béton de ciment et les matériaux s’y rapportant – Décision 

à prendre. 
 

ENTEND Monsieur Loïc D’HAEYER, Echevin, dans sa présentation ; 

 

 Le Conseil communal, 

 

Vu le code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-

30 relatif aux compétences du Conseil communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 

Attendu que le Service public de Wallonie, a passé et conclu un marché public de services 

relatif au prélèvement d’échantillons et aux essais en laboratoire pour revêtements 

hydrocarbonés, en béton de ciment et les matériaux s’y rapportant ; 

Attendu que dans le cadre de ce marché, le Service public de Wallonie agit en tant que centrale 

de marchés; 

Vu le cahier spécial des charges n°DGO1.42 relatif au prélèvement d’échantillons et aux essais 

en laboratoire pour revêtements hydrocarbonés, en béton de ciment et les matériaux s’y 

rapportant ; 

Attendu que ce cahier spécial des charges précise que les prestations se dérouleront sur le réseau 

routier et autoroutier de la Région wallonne (soit le réseau non-structurant) sur lequel la 

direction territoriale de Charleroi intervient et sur le réseau routier d’une administration 

communale ou provinciale dans le cadre de travaux subsidiés par le Service public de Wallonie ; 

Attendu que le marché précité a été attribué à l’AM INISMA-LABOMOSAN, avenue 

Gouverneur Cornez, 4 à 7000 MONS ; 

Vu l’offre de prix réf RP20130124/SPW de l’AM INISMA-LABOMOSAN, avenue 

Gouverneur Cornez, 4 à 7000 MONS pour le marché précité ; 

Attendu que le marché précité portant pour l’exécution la référence « dossier n°01.04.02-

12G22 » a été notifié le 13 novembre 2013 ; 

Attendu que ce marché a été conclu pour une durée de 2 ans prenant fin le 12 novembre 2015 ; 

Vu l’avenant n°1 au cahier spécial des charge n°142-12G22 relatif au prélèvement 

d’échantillons et aux essais en laboratoire pour revêtements hydrocarbonés, en béton de ciment 

et les matériaux s’y rapportant, prolongeant de 12 mois ou jusqu’à épuisement des budgets, ledit 

marché : 

Attendu que l’AM INISMA-LABOMOSAN, avenue Gouverneur Cornez, 4 à 7000 MONS a 

donné entière satisfaction lors de l’exécution des prestations ; 

Vu la décision motivée de reconduction de marché du 16 juillet 2015 établie par le Service 

public de Wallonie, qui stipule que le marché n°01.04.02-12G22 est reconduit pour une durée 

de 2 ans ; 

Vu la convention de reconduction de marché entre la Région wallonne -  Service public de 

Wallonie (Direction générale opérationnelle des Routes et Bâtiments – Direction des routes de 

Charleroi et l’AM INISMA-LABOMOSAN, avenue Gouverneur Cornez, 4 à 7000 MONS 
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précisant que le marché est reconduit pour une durée de 2 ans à compter de l’envoi de l’ordre de 

service; 

Attendu que l’ordre de service a été notifié en date du 18 avril 2016 ; 

Attendu que la Ville de Fleurus sera amenée, dans le cadre de dossiers de voiries subsidiés par 

le Service public de Wallonie à effectuer, à court terme, des prélèvements ou des essais ; 

Attendu que le rattachement à ce marché permettrait à l’Administration communale de Fleurus 

de bénéficier des conditions du marché attribué par le Service public de Wallonie et de gagner 

du temps lors de l’exécution de ses propres chantiers (commande sans l’obligation de mettre en 

concurrence) ; 

A l’unanimité ; 

DECIDE :   

Article 1er : de se rattacher au marché de services n°01.04.02-12G22 relatif au prélèvement 

d’échantillons et aux essais en laboratoire pour revêtements hydrocarbonés, en béton de ciment 

et les matériaux s’y rapportant, passé par le Service public de Wallonie avec l’AM INISMA-

LABOMOSAN, avenue Gouverneur Cornez, 4 à 7000 MONS. 

Article 2 : de transmettre cette décision, pour suites voulues, au Service public de Wallonie, au 

Service Recette, à la Cellule « Marchés publics » et au Secrétariat. 

 

14. Objet : Avenant 2017.1 à la Convention de dessaisissement pour la gestion des déchets 

communaux entre la S.C.R.L. « Intercommunale pour la Collecte et la Destruction des 

Immondices » et la Ville de Fleurus – Approbation - Décision à prendre. 
 

 Le Conseil communal, 

 

Considérant l'affiliation de la Ville à l'Intercommunale I.C.D.I. ; 

Vu la décision du Conseil communal du 14 juin 2011 de se dessaisir de la collecte et du 

traitement des déchets communaux et de les confier à l'Intercommunale I.C.D.I. en concluant 

une convention de dessaisissement ; 

Vu l’accord du Conseil communal du 19 novembre 2012 sur l’avenant 2012.1 à la convention 

de dessaisissement pour la gestion des déchets communaux ; 

Vu l’accord du Conseil communal du 31 mars 2014 sur l’avenant 2013.1 à la convention de 

dessaisissement pour la gestion des déchets communaux ; 

Vu l’accord du Conseil communal du 11 mai 2015 sur l’avenant 2014.1 à la convention de 

dessaisissement pour la gestion des déchets communaux ; 

Vu l’accord du Conseil communal du 29 février 2016 sur l’avenant 2015.1 à la convention de 

dessaisissement pour la gestion des déchets communaux ; 

Vu l’accord du Conseil communal du 12 décembre 2016 sur l’avenant 2016.1 à la convention 

de dessaisissement pour la gestion des déchets communaux ; 

Vu le courrier postal, daté du 09 novembre 2017, réceptionné en date du 16 novembre 2017 par 

lequel l’ICDI informe la Ville de l’approbation, par leur Conseil d’administration, de l’avenant 

2017.1 à la convention de dessaisissement pour la gestion des déchets communaux ; 

Considérant que cet avenant permet d’étendre le service de prise en charge à de nouveaux 

déchets susceptibles d’être générés par les services communaux ; 

Vu l’avenant 2017.1 à la Convention de dessaisissement pour la gestion des déchets 

communaux, libellée comme suit : 

 

AVENANT 2017.1 A LA CONVENTION DE 

DESSAISISSEMENT DES DECHETS COMMUNAUX 

 

ENTRE, D’UNE PART : 

L’intercommunale ICDI scrl (ci-après dénommée l’ICDI) dont le siège social est établi à 6010 

C0UILLET, rue du déversoir 1, représentée par Madame Françoise DASPREMONT, Présidente et 

Monsieur Olivier BOUCHAT, Directeur Général, 

ET, D’AUTRE PART : 

La Ville de Fleurus (ci-après dénommée la Ville) agissant sur décision du Conseil communal et 

représentée par Monsieur Francis LORAND, Echevin et Monsieur Laurent MANISCALCO, 

Directeur général f.f. 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit: 

La convention de dessaisissement de la gestion des déchets communaux et ses annexes, approuvées 
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par le Conseil Communal en date du 14 juin 2011 et par le Conseil d’Administration de l’ICDI en 

date du 24 juin 2011, définissent les droits et obligations des parties permettant son exécution 

conforme. 

 

Le présent avenant, ainsi que son annexe ont pour objet de compléter la convention de base et ses 

annexes auxquelles ils se rattachent. 

Toutes autres clauses et conditions de la convention de base restent inchangées. 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature par les parties. 

 

Pour accord, 

Fait le …………………….. en autant d’exemplaires qu’il y a de parties. 

Pour l’ICDI,      Pour la commune, 

O. BOUCHAT  F. DASPREMONT        L. MANISCALCO                F. LORAND 

Directeur général       Présidente                   Directeur général f.f.          Echevin 

A l’unanimité ; 

DECIDE : 
Article 1er : de marquer accord sur l’avenant 2017.1 à la Convention de dessaisissement pour la 

gestion des déchets communaux, tel que repris ci-après : 

 

 

AVENANT 2017.1 A LA CONVENTION DE 

DESSAISISSEMENT DES DECHETS COMMUNAUX 

 

ENTRE, D’UNE PART : 

L’intercommunale ICDI scrl (ci-après dénommée l’ICDI) dont le siège social est établi à 6010 

C0UILLET, rue du déversoir 1, représentée par Madame Françoise DASPREMONT, Présidente et 

Monsieur Olivier BOUCHAT, Directeur Général, 

ET, D’AUTRE PART : 

La Ville de Fleurus (ci-après dénommée la Ville) agissant sur décision du Conseil communal et 

représentée par Monsieur Francis LORAND, Echevin et Monsieur Laurent MANISCALCO, 

Directeur général f.f. 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit: 

La convention de dessaisissement de la gestion des déchets communaux et ses annexes, approuvées 

par le Conseil Communal en date du 14 juin 2011 et par le Conseil d’Administration de l’ICDI en 

date du 24 juin 2011, définissent les droits et obligations des parties permettant son exécution 

conforme. 

 

Le présent avenant, ainsi que son annexe ont pour objet de compléter la convention de base et ses 

annexes auxquelles ils se rattachent. 

Toutes autres clauses et conditions de la convention de base restent inchangées. 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature par les parties. 

 

Pour accord, 

Fait le …………………….. en autant d’exemplaires qu’il y a de parties. 

Pour l’ICDI,      Pour la commune, 

O. BOUCHAT  F. DASPREMONT        L. MANISCALCO                F. LORAND 

Directeur général       Présidente                     Directeur général f.f.          Echevin 

 

15. Objet : Office Communal du Tourisme de Fleurus (O.C.T.F.) - Déplacement d’une 

délégation communale, les 15 et 16 février 2018, dans la cadre d'une rencontre avec la 

Fondation Napoléon, dans la Ville de Paris (France) – Décision à prendre. 

 

ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans sa présentation ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil communal, dans son 

commentaire ; 

ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans son explication ; 

 

Le Conseil communal, 
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Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi communale ;  

Vu l’article 31§2 du Règlement Général de la Comptabilité Communale pris en exécution de 

l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 ;  

Vu l’article 82 du Statut pécuniaire applicable au personnel communal ; 

Vu l’article 59 du Règlement organique portant dispositions pécuniaires applicables aux agents 

contractuels et contractuels subventionnés ; 

Vu que la Ville de Fleurus est active dans la valorisation de son patrimoine napoléon depuis 

près d'une décennie maintenant ; 

Considérant qu'en 2018, les travaux de réaménagements du château de la Paix seront achevés et 

que l'importance de ceux-ci mérite une mise en valeur large vis à vis d'un vaste public ; 

Considérant les excellentes relations que la Ville de Fleurus avait noué avec la Fondation 

Napoléon lors de la célébration du Bicentenaire de la bataille du 16 juin 1815 ; 

Considérant que la prolongation des efforts réalisés implique d'élargir le nombre des personnes 

informées de nos richesses au plus grand nombre possible de membres du Collège communal ;  

Considérant que l'objectif principal de ce déplacement sera de nouer  les liens d'une 

collaboration avec la Fondation Napoléon dans le but d'obtenir de cette dernière l'aval historique 

nécessaire à la reconnaissance officielle du Château de la Paix comme "Dernier Palais Impériale 

de l'Empereur Napoléon en Campagne"; 

Considérant que pour préparer ce déplacement divers contacts ont été pris pour estimer le coût 

et la forme de ce déplacement ;  

Considérant qu'afin de permettre à la ville de Fleurus de valoriser les dossiers qui sont les siens, 

il serait bon qu'en plus des différents élus volontaires un représentant, spécialiste de ce dossier, 

de la ville de Fleurus soit présent durant cette rencontre ; 

Considérant qu'il est dès lors proposé que la Ville de Fleurus soit représentée par un membre de 

l'OCTF accompagné ou non du Directeur général de l'administration ; 

Considérant, qu'afin de réduire le coût de cette opération, les différents élus prendront en charge 

leurs frais d'hébergement et frais de bouche divers à l'exception du repas protocolaire prévu le 

soir du premier jour de présence sur place et que la Ville de Fleurus doit donc prendre à sa 

charge les frais de séjour de ses représentants administratifs, de déplacements de l'ensemble du 

groupe et frais divers ;  

Attendu qu’il est nécessaire d’organiser ce déplacement ainsi que de préparer le séjour sur 

place ;  

Considérant qu’il a été décidé par le Collège communal en date du 9 janvier de prendre en 

charge l’intégralité des frais (déplacement, hébergement, frais divers) de son/ses représentants 

administratifs au travers des budgets spécifiquement prévu pour ce genre d'opération ; 

Considérant qu’il a été décidé par le Collège communal du 09 janvier 2017 : 

D’approuver le déplacement à Paris des représentants dont la liste est la suivante : Monsieur 

Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre et Monsieur Francis LORAND, 1er Echevin ;  

Considérant que les articles budgétaires sur les lesquelles ces dépenses pourront être réalisées 

sont les suivants :  

Pour le personnel administratif : 

-104/12101.2018 FRAIS DEPLACEMENT ET DE SEJOUR PERSONNEL COMMUNAL 

pour lequel un montrant de 5.000 euros a été inscrit au  budget 2018, 

-561/12316.2017 FRAIS DE RECEPTION ET DE REPRESENTATION pour lequel un 

montrant de 1.500 euros a été inscrit au  budget 2018  

et 561/12101 FRAIS DEPLACEMENT ET DE SEJOUR PERSONNEL COMMUNAL pour 

lequel un montrant de 1.000 euros a été inscrit au  budget 2018 ;  

Pour les représentants élus: 

101/12101 FRAIS DEPLACEMENT ET DE SEJOUR DES MEMBRES DU COLLEGE pour 

lequel un montrant de 3.000 euros a été inscrit au  budget 2018 ; 

Pour le repas protocolaire : 

10501/12316.2018 FRAIS DE RECEPTION ET DE REPRESENTATION pour lequel un 

montrant de 10.900 euros a été inscrit au  budget 2018 ; 

Considérant que les membres de l’Administration, désignés pour cette mission, sont Monsieur 

Laurent FAUVILLE, Agent communal, Guide reconnu par le Commissariat Général au 

Tourisme et Gestionnaire du dossier napoléonien sur Fleurus, Monsieur Laurent 

MANISCALCO, Directeur général f.f. et Madame Aurore MEYS, Directrice générale adjointe 

f.f. ; 
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Attendu qu’une provision de trésorerie est à prévoir pour couvrir les frais ne pouvant être payés 

autrement qu'en liquide, notamment en matière de frais de bouche, achat des titres de transports 

et frais de déplacement sur place ; 

Attendu qu’en ce qui concerne la provision de trésorerie, l’article 31§2 du Règlement Général 

de la Comptabilité Communale prévoit qu’une telle provision peut être octroyée, strictement 

pour la nature des opérations à exécuter, à un agent communal nommément désigné à cet effet ;  

Attendu que cette dernière doit être décidée par le Conseil communal dans une délibération où 

le montant maximum de la provision et la nature des opérations doivent être précisées ;  

Attendu que le Collège communal propose de fixer le montant de cette avance de trésorerie à 

1.800,00 € ;  

Attendu que l'agent communal désigné, à savoir Monsieur Laurent FAUVILLE, pour recevoir la 

provision de trésorerie (avance de trésorerie) devra dresser un décompte des dépenses effectuées 

et y joindre les pièces justificatives (factures acquittées, tickets de caisse, souches TVA, …) ;  

Attendu que concernant les agents communaux, la prise en charge des frais de déplacement, 

hébergement et autres frais doit également faire l’objet d’une délibération du Conseil communal 

en vertu de l’article 82 du statut pécuniaire du personnel communal et de l’article 59 du 

règlement organique portant dispositions pécuniaires applicables aux agents contractuels et 

contractuels subventionnés ;  

Attendu que le Conseil communal doit fixer un montant maximum des frais pris en charge ;  

Attendu que le Collège communal propose de fixer le montant maximum à 1.200,00 € pour les 

représentants administratifs ; 

Attendu que le Collège communal propose de fixer le montant maximum à 900,00 € pour les 

représentants élus de la Ville de Fleurus; 

Attendu que les pièces justificatives seront fournies au Service des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal du 09 janvier 2017 ; 

A l’unanimité ; 

DECIDE :  
Article 1 : d’approuver le déplacement à Paris des représentants de la Ville de Fleurus 

suivants: Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre, Monsieur Francis LORAND, 

1er Echevin et des membres du personnel suivants : Monsieur Laurent MANISCALCO, 

Directeur général f.f., Madame Aurore MEYS, Directrice générale adjointe f.f. et Monsieur 

Laurent FAUVILLE, Agent communal Service « O.C.T.F. ».  

Article 2 : d’autoriser la prise en charge de la dépense relative aux frais de représentation et 

de réception des représentants de la Ville de Fleurus et des agents communaux et la prise en 

charge des frais d’hébergement des représentants administratifs, des frais de déplacement 

comprenant l'achat de billet de TGV et les déplacements sur place,  les frais de bouche et de 

boisson une fois arrivés à destination, et de fixer un montant maximum de ces frais pris en 

charge à 2.100,00 €. 

Les justificatifs devront être fournis. 

Article 3 : d’approuver la demande de provision de trésorerie de 1.800 € pour les dépenses 

courantes, à savoir les frais de bouche, de boisson, de déplacement (vers le lieu de la 

rencontre et sur place) et le paiement sur place de l'hébergement des représentants 

administratifs. 

Article 4 : de désigner Monsieur Laurent FAUVILLE, en qualité de responsable de la 

provision de trésorerie, lequel devra établir un décompte des dépenses avec justificatifs.  

Article 5 : que les pièces justificatives de dépenses relatives à cette mission seront transmises 

à Madame la Directrice financière, afin d’en assurer le suivi. Les justificatifs devront être 

fournis. 

Article 6 : de transmettre la présente décision pour disposition, aux Services concernés de la 

Ville et aux personnes visées par la présente décision. 

 

Interpellations, reçues le 23 janvier 2018, de Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller 

communal, Groupe LEPEN, sollicitant l’inscription de points supplémentaires à l’ordre du 

jour :  

«  

16. Objet : Interpellation relative à la rue Sainte Anne. 

Note explicative : Je désire connaître les raisons du retard dans le commencement des 

travaux de réfection de la voirie et évoquer les problèmes de circulation et de parking dans 

cette rue. » 
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ENTEND Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Loïc D’HAEYER, Echevin, dans sa réponse ; 

Le Conseil communal, 

PREND CONNAISSANCE. 

« 

17. Objet : Interpellation relative à la reprise de la cafétéria de la piscine de Fleurus.

Note explicative : Suite au départ de l'ancien tenancier de la cafétéria de la piscine et à la

fermeture de celle-ci, je désire savoir si une publicité a été faite pour la reprise du

commerce, si des repreneurs potentiels se sont présentés et où en est le dossier. »

ENTEND Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur François FIEVET, Echevin, dans sa réponse ; 

Le Conseil communal, 

PREND CONNAISSANCE. 

« 

18. Objet : Motion relative aux Conseils d'Administration d'ORES ASSETS.

Note explicative : La motion vise à ce que le Conseil communal de Fleurus, constatant que

les administrateurs d'Ores Assets ont été désignés dans l'illégalité, ne respectant ni le

C.D.L.D. ni leurs propres statuts, réclament la démission de tous les administrateurs, la

tenue d'une Assemblée Générale de cette intercommunale en vue de l'élection en bonne et

due forme de leur Conseil d'Administration.

Mon groupe demande que le vote soit secret et donc que l'on demande préalablement aux

membres du Conseil de se prononcer sur le vote secret. Je réclame également que les

administrateurs et membres de l'Assemblée Générale se déportent des votes.

Vous trouverez ci-joint le projet de délibération. »

Le Conseil communal, 

ENTEND Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal, dans sa demande de retirer la 

motion à l’ordre du jour du Conseil communal ; 

PREND CONNAISSANCE. 

Interpellation, reçue le 23 janvier 2018, de Madame Laurence HENNUY, Conseillère communal, 

Groupe ECOLO, sollicitant l’inscription d’un point supplémentaire à l’ordre du jour :  

«  

19. Objet : Politique de salubrité des logements

Quelle évaluation tirez-vous de la mise en place de la Cellule « Immeubles à logements

multiples » depuis juin 2017 ? Combien d’établissements ont-ils été concernés ? Quelles

suites et mesures concrètes ont été apportées par les propriétaires ? Nous avons été avertis

de plusieurs cas difficiles de relogement de locataires. Y a-t-il eu des problèmes de

coordination entre les services ? Quelles mesures sont envisagées pour que cela ne se

produise plus ? »

Le Conseil communal,

ENTEND Monsieur Ruddy CHAPELLE, Conseiller communal, dans la question adressée par 

Madame Laurence HENNUY, Conseillère communale, Groupe ECOLO, excusée ; 

ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil 

communal, Monsieur Laurent MANISCALCO, Directeur général f.f., dans ses explications ; 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président du Conseil communal, dans ses 

commentaires ; 

ENTEND Madame Melina CACCIATORE, Echevine, dans son intervention ; 

PREND CONNAISSANCE. 
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L’examen des points inscrits à l’ordre du jour de la séance publique est terminé. 




